
© 2021 - news.belgium.be

20 sep 2002 -17:00

Appartient à Compte rendu de la réunion du Conseil des Ministres du 20 septembre 2002.

Service social de l'AFSCA

Sur proposition de M. Jef Tavernier, Ministre de la Protection de la Consommation, de la Santé
publique et de l'Environnement, le Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté royal relatif à la
création d'un service social au sein de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire
(AFSCA).

Sur proposition de M. Jef Tavernier, Ministre de la Protection de la Consommation, de la Santé publique et
de l'Environnement, le Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté royal relatif à la création d'un
service social au sein de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire (AFSCA).

La mise en place de ce service social permet d'assurer la continuité des services d'aide sociale pour les
différentes catégories de personnel. La création de ce service social n'exclut pas que l'Agence fédérale soit
intégrée ultérieurement dans la réforme des services sociaux fédéraux, tel que l'a prévu le Ministre de la
Fonction publique. Après avoir fait l'objet d'une négociation syndicale, ce projet sera transmis pour avis au
Conseil d'Etat.
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